
 

 

Parking 

Des places de stationnement ont été réservées et sont à votre disposition au 2e sous-sol du 

parking (secteur vert) de BERNEXPO. Vous voudrez bien vous munir de votre carte d’accès 

au Palais du Parlement afin de la présenter au contrôle, à l’entrée, et utiliser les places de 

stationnement situées près des escaliers et de l’ascenseur, qui mènent directement au parvis 

devant BERNEXPO. 

  

Accès au site de BERNEXPO 

L’accès au bâtiment de BERNEXPO se fait en empruntant l’entrée principale, dans le respect 

des dispositions relatives aux distances de sécurité édictées par l’OFSP. Afin de pouvoir 

accéder le plus rapidement possible aux locaux, veuillez vous munir de votre carte d’accès 

au Palais du Parlement, que vous présenterez au contrôle des entrées.  

 

 

 

À l’intérieur du bâtiment  

Veuillez porter votre carte d’accès au Palais du Parlement bien en vue lorsque vous vous 

trouvez dans les locaux mis à disposition pour la session extraordinaire.  

 


